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Q6.  Le MDN peut-il clarifier le libellé du point 1.4 Conflit d’intérêts : ‘’ Les soumissionnaires 

conviennent et reconnaissent qu’en présentant une soumission pour cette exigence, ils pourront 
ne pas être autorisés à soumissionner pour les futurs processus d’approvisionnement ICAM, en 
raison de la nature des travaux à effectuer dans le cadre du contrat subséquent. ‘’  

 
a. Veuillez confirmer que le MDN avait l’intention de dire que le ou les soumissionnaires 

retenus dans le cadre de ce contrat pourront ne pas être autorisés à soumissionner 
dans le cadre du(s) futur(s) processus(s) d’approvisionnement ICAM, et non pas que 
tous les soumissionnaires pourraient être exclus? 

 
b. Cet énoncé est trop général et difficile à évaluer pour les soumissionnaires. Le MDN 

peut-il donner des précisions sur les futurs processus d’approvisionnement ICAM qui 
pourraient entrer en conflit avec la portée des travaux, afin que les soumissionnaires 
puissent mieux comprendre le risque potentiel d’être exclus? 

R6. 
a. Exact. Seul le gagnant de cet appel d’offres se trouverait dans une situation de conflit 

d’intérêts réel, apparent ou potentiel et pourrait être empêché de soumissionner pour 
les futurs processus d’approvisionnement ICAM. 

 
b. S’il y a un conflit d’intérêts réel, apparent ou perçu pour toute demande de soumission 

future, un soumissionnaire pourra être empêché de soumissionner pour des 
soumissions futures. Vue la portée des travaux dans le cadre de la présente demande 
de soumissions, il se peut qu’un fournisseur ne puisse pas faire l’objet d’une demande 
de soumissions future en ce qui concerne le grand projet d’immobilisations de ICAM. 
D’où l’inclusion de cette clause dans la DP 

 
 

Q7. En raison de la complexité de la préparation d’une réponse à cet appel d’offres et du nombre 
important de soumissions actuellement en soumission, nous aimerions demander une prolongation 
d’une semaine de la date de clôture de l’appel d’offres pour s’assurer que les fournisseurs sont en 
mesure de soumettre des réponses de haute qualité qui offrent la meilleure valeur à l’État. 

R7. Voir la réponse à la Q5 
 
Q8. La Couronne pourrait-elle préciser le nombre minimal de ressources requises qui devraient être 

présentées? 
R8. Le nombre minimum de ressources est de cinq (5). Voir la réponse à la Q2 
 
Q9. Y a-t-il eu un titulaire au cours des douze (12) derniers mois (ou plus) à titre d’employé temporaire, 

d’employé occasionnel ou d’agent contractuel (SAT, SPTS, SPICT) qui a exercé ces fonctions 
semblables? Si oui, pouvez-vous nous fournir le nom du fournisseur, la valeur du contrat, la durée 
(mm/aaaa à mm/aaaa) et le titulaire est-il invité? 

R9. Voir la réponse à la Q1. 
 
Q10. L’État accepterait-il de prolonger de deux semaines la date de la présente réponse à la DP, étant 

donné qu’il y a de nombreuses demandes de propositions importantes qui doivent être soumises 
à la même date, ce qui peut limiter le nombre de réponses? 

R10. Voir la réponse à la Q5. 
 
Q11. En raison des exigences étendues et complexes pour chacune des cinq ressources requises, nous 

aimerions demander respectueusement une prolongation d’une semaine (jusqu’au 14 mai 2024) 
pour donner aux fournisseurs suffisamment de temps pour identifier les meilleurs candidats 
possibles, qui répondront aux exigences, et offrira la meilleure valeur à l’État. 

R11. Voir la réponse à la Q5. 


